
Soirée Théma
Périmètre d’intervention 

des Mandataires Judiciaires
à la Protection des Majeurs :

Réflexion et échanges
autour des idées reçues

Mardi 24 juin 2025 de 20h00 à 22h00
Buffet d’accueil à 19h00

Salle Camille Claudel
Centre Hospitalier de Montfavet

A destination des professionnels du sanitaire
du médico-social et du social

En collaboration avec :

Inscription obligatoire avant le 17 juin 2025
sur le site www.ressources-sante.org
Tél. 04 84 512 512 – contact@rsv84.fr

http://www.ressources-sante.org/


Programme

Allocutions d’ouverture & introduction
      Centre hospitalier de Montfavet
      DDETS
      DAC/C360 Ressources Santé Vaucluse

Table ronde autour de 8 idées reçues :
Le MJPM intervient sur les situations dès la désignation par le juge.
Le MJPM prend la place des familles.
Le MJPM peut tout faire sans contrôle.
La personne protégée ne peut plus rien faire elle-même.
C’est aux MJPM de régler tous les problèmes. Les MJPM ne font rien.
Les MJPM ne sont jamais joignables.
Les MJPM ne se soucient que de l’argent. A cause des MJPM, la personne
protégée n’a plus d’argent pour vivre.
Les MJPM décident de tous les actes de soins pour les personnes protégées.

      Avec les associations tutélaires, MJPM indépendants, préposés d’établissement
      et juges des tutelles - Echanges avec la salle

Perspectives & conclusion
      DDETS
      DAC/C360 Ressources Santé Vaucluse
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